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Conformément aux articles 26 à 38 de la loi n° 78-10 du 6 Janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez des droits 
d'opposition, d'accès et de rectifications des données nominatives vous concernant. 

   

 FICHE D’INSCRIPTION - SAISON 2017 / 2018 

 
 Informations personnelles : (Ecrire en MAJUSCULES) 

Nom : Prénom : 

Date et Lieu de naissance (département) : _  _ / _  _ / _ _ _ _   à  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ (_ _) 

Adresse :  

Code postal : Ville : 

Téléphone domicile : Téléphone portable : 

Téléphone professionnel : Email : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _                                                

 Indispensable pour recevoir les news par courrier électronique ! 

 Personne à prévenir en cas d’accident : 

Nom : Prénom : 

Téléphone domicile : Téléphone portable : 

Téléphone professionnel : Lien de parenté (éventuel): 

 

 Votre niveau actuel en plongée/apnée : 

Plongée  

Plongeurs  

Encadrants  

Apnée  

Apnéiste  

Encadrants  

Autres  

  
Nombre total de plongées :              Date de la dernière plongée :                 Date du dernier diplôme : 

 

Préparation envisagée pour la saison plongée/apnée :  lundi ou mercredi 
 

Plongée Lundi  
(N1 ; N2 ; N3, Apnée perf, PSP) 

Mercredi (N1 ; N2, Apnée ; 

N4, Handi, multiactivité) 
Plongeurs   

Encadrants   

Apnée   

Apneistes   

Encadrants   

Autres formations   

 

 

 Cotisation - à régler par chèque à l’ordre de Vincennes Plongée Passion   Entourez la case correspondante 

Vincennois Non Vincennois 

Plongeur 265 € 275 € 

2e personne et suivantes du même foyer fiscal (conjoint / descendants) 215 € 225€ 

Adolescent (- de 16 ans) 185 € 195 € 

Handi 100€ 100€ 

Encadrant (engagement de faire au moins une fosse dans l’année) 85€ 85€ 

Licence passager (ne donne pas droit au statut de membre du club)   55 €   55 € 

 Bénéficiaire de l’opération « Tous en club » ou « Passeport elles » 

 

 Assurance complémentaire FACULTATIVE mais RECOMMANDEE  proposée par la FFESSM  

Renseignements sur    www.cabinet-lafont.com 
A régler par chèque       à l’ordre du CABINET LAFONT 

A envoyer à : Cabinet LAFONT - 52 boulevard Clémenceau 66000 PERPIGNAN 

ATTENTION : sans souscription par vos soins vous n’êtes  pas assuré en cas d'accident.

Maison des associations 
BP 123 

94304 Vincennes Cedex 

http://www.cabinet-lafont.com/


Affiliation FFESSM : 07940779                                                            Association Loi 1901: W942000678       2/2 
Agrément sport : 94-S-045                                                            Affiliation FFH : 10 094 2597  
 
Conformément aux articles 26 à 38 de la loi n° 78-10 du 6 Janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez des droits 
d'opposition, d'accès et de rectifications des données nominatives vous concernant. 

   

 

Partie réservée à l’administration du club 
 

Documents à fournir pour la validation de l’inscription :  

 

La fiche d’inscription dûment REMPLIE et SIGNÉE. 
 

 

La PHOTOCOPIE du certificat médical de « non contre-indication à la pratique de la plongée 
subaquatique » établi au plus tôt au 1er juillet 2016. Vous conservez l’ORIGINAL de votre certificat 
médical, lequel vous sera demandé pendant les sorties en fosse ou en milieu naturel.  

Seul un certificat médical à jour permet l’accès à la piscine 
 

 Le certificat médical peut être délivré par tout médecin pour les prépas N1, N2, N3  et tout adhérent ne passant pas de diplôme 
fédéral. 

- Le certificat médical doit être délivré par un médecin fédéral, hyperbare ou titulaire d’un C.E.S. de médecine du sport pour les 
candidats à un passage GP, MF1, MF2 de plongeur ou à un passage de niveau 1 et supérieur d'apnéiste pendant la saison.  

 Le certificat médical doit être délivré par un médecin fédéral, hyperbare ou titulaire d’un C.E.S. de médecine du sport 
pour les jeunes plongeurs jusqu’à 14 ans. 

 Le certificat médical doit être délivré par un médecin fédéral ou un médecin de médecine physique pour les personnes 
handicapées. 

 Pour les personnes de plus de 45 ans, un ECG d’effort devra être pratiqué auprès d’un cardiologue 

 Pour les personnes de moins de 14 ans ; un avis ORL est nécessaire 
 

Le paiement par chèque de la cotisation à l’ordre de Vincennes Plongée Passion. 
 

 Préciser le nom du licencié au dos du chèque s’il ne correspond pas au titulaire du chèque. 
 

Pour les plongeurs non débutants, une copie du diplôme ou de la carte CMAS attestant de votre 

niveau de plongeur ou d’encadrant (SAUF pour les membres de la saison précédente). 
 

Une attestation parentale pour les membres ayant moins de 18 ans 
 

       1 enveloppes timbrée 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS ACCEPTE 
 

Rappel :  

 

 Toute inscription est ferme et définitive, sauf conditions décrites à l’article 5 du Règlement Intérieur de l’association 

 Le règlement intérieur est disponible sur simple demande auprès du bureau du club et téléchargeable sur le site 

 L’association est assurée en responsabilité civile. 

 Les informations contenues dans cette fiche sont strictement confidentielles. 

 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

 Cochez les cases ci-dessous avant de signer     

 

  J’atteste avoir été informé(e) des garanties d’assurance liées à la discipline pratiquée et de la 
recommandation de souscrire une assurance complémentaire à titre individuel 

 

  J’ai pris connaissance du règlement intérieur du club et du Centre Aquatique,  et j’y adhère sans 
 réserve. 
 

  Je m’engage à fournir un dossier d’inscription complet au plus tard à la première séance (voir détail au dos). 

 

Date :   Signature obligatoire précédée de la mention « LU ET APPROUVE » 

 


